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INTRODUCTION



Depuis 2011, le Haut conseil de la famille réalise chaque année le suivi des objectifs de développement des modes d’accueil du jeune enfant et de préscolarisation des enfants de moins de trois ans. Le suivi quantitatif porte ici jusqu’à l’année 2013, dernière année disponible en termes de données.



Au vu des résultats inférieurs en 2013 aux objectifs fixés dans la convention d’objectifs et de gestion (COG) signée entre la Cnaf et l’Etat pour la période 2013-2017, l’exercice de suivi a été cette année accompagné par une étude des voies de relance pour l’accueil collectif en établissement d’accueil du jeune enfant (EAJE). Des pistes sont proposées pour accélérer la création des solutions d’accueil en EAJE. Elles sont listées en fin de rapport.



L’accueil individuel fera l’objet d’un approfondissement dans un prochain exercice : marché le plus important en termes de places, il a connu un infléchissement très net en 2013 dont il serait utile de comprendre les raisons, notamment le rôle joué par le degré de solvabilisation de la demande1.
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Sur la question des écarts de reste-à-charge entre accueil collectif en EAJE et accueil par une assistante maternelle, voir le rapport d’avril 2013 du Haut conseil de la famille sur le reprofilage des aides à l’accueil du jeune enfant.
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SECTION 1 : BILAN DU DEVELOPPEMENT DE L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT EN 2013 La convention d’objectifs et de gestion signée entre la branche famille et l’Etat prévoit la création de 275 000 solutions d’accueil2 sur la période 2013-2017 (Tableau ci-dessous et Annexes 1a et 1b). Le taux de couverture en modes de garde formels était de 54% en 2012 (encadré 1). A démographie constante, l’augmentation du nombre de places de +275 000 permettrait de relever ce taux de 11 points à horizon 2017. Ce sont donc des objectifs ambitieux. Objectifs de la COG 2013-2017 et réalisations 2013 en matière de créations de solutions d’accueil du jeune enfant (flux) 2013 Objectif



Réalisations



Taux



2014



2015



2016



2017



20132017



Obj.



Obj.



Obj.



Obj.



Obj.



Accueil collectif Créations brutes de solutions d'accueil



+23 496



+14 523



+22 076 +20 820



+22 723 +24 862



+17 095



+11 716



+15 388 +13 881



+15 565 +17 455



-2 341



-3 817



+14 754



+7 899



54% +12 900 +11 264



Augmentation de la fréquentation par place



+6 401



+2 807



44%



Créations nettes de solutions d'accueil



+21 155



+10 706



51% +19 588 +18 203



+19 994 +22 005 +100 945



+20 000



-2 100



-10,5% +20 000 +20 000



+20 000 +20 000 +100 000



+8 606



20,9%



Nouvelles places (brutes) Destructions de places Créations nettes de place



-2 488



+6 688



-2 617



+6 939



-2 729



-2 857



+12 836 +14 598



+7 158



+7 407



Accueil individuel Assistantes maternelles Total accueils individuel et collectif net des destructions



Scolarisation à deux ans



+15 000



+6 100



41% +15 000 +15 000



+15 000 +15 000



+75 000



Champ et Source: *Accueil collectif : Nombre de places en accueil collectif (ÉAJE, crèches familiales et micro-crèches) financées par le FNAS (PSU), places physiques nouvelles et équivalent-places résultant de l'optimisation, hors microcrèches financées par la PAJE (CMG) Estimation janvier 2014 (Source : Cnaf) **Accueil individuel : Effectif moyen sur l'année d'enfants dont les parents emploient un assistant maternel dans le cadre du CMG de la PAJE- Données Aout 2014 (Source : ACOSS) Préscolarisation : Effectif d'enfants à la rentrée de septembre 2013 dans l’ensemble des écoles publiques et privées du premier degré situées sur l’ensemble du territoire français (Source : Ministère de l'Éducation nationale - DEPP)
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Pour certains membres du conseil, on ne peut pas mettre sur le même plan les places d’accueil collectif ou individuel avec les places en école maternelle.
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Le nombre annuel de naissances baisse depuis le pic de 2010 (graphique ci-dessus). Le contexte des premières années de la COG est donc celui d’un nombre plus faible d’enfants de moins de trois ans, ce qui est de nature à relever mécaniquement le taux de couverture. Pourtant les résultats pour l’année 2013 d’évolution de l’offre d’accueil pour les enfants de moins de trois ans, détaillés dans cette section, sont inférieurs aux objectifs définis par l’Etat et la branche Famille (cf. tableau ci-dessus et tableau de synthèse 2009-2013 dans l’annexe 1a). Evolution du nombre de naissances, du nombre d’enfants de moins de 3 ans et du nombre d’enfants de deux ans entre 1990 et 2013 2 500 000



860 000



Moins de 3 ans (échelle de gauche) 2 400 000 840 000 2 300 000 820 000



2 200 000



2 100 000



Naissances (échelle de droite)



800 000



2 000 000 780 000 1 900 000



1 800 000



760 000



1 700 000 740 000 1 600 000



1 500 000



720 000 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013



Source : INSEE
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Encadré 1 - Capacité théorique d’accueil et taux de couverture en modes de garde formels - définitions et estimation nationale - Source : Cnaf La capacité théorique d'accueil par les modes de garde « formels » correspond à l’indicateur retenu par l’Observatoire national de la petite enfance (Onpe) et des programmes de qualité et d’efficience (Pqe). Pour l’Onpe, la capacité théorique d’accueil pour 100 enfants âgés de moins de trois ans rend compte d’un potentiel » d’enfants couverts par les modes de garde extérieurs aux parents, en mettant en rapport une offre d’accueil au nombre d’enfants âgés de moins de trois ans. L’offre quant à elle correspond au nombre de places disponibles pour les enfants âgés de moins de trois ans en équipements d’accueil du jeune enfant (EAJE), en classes préélémentaires, auprès d’assistant-e-s maternel-le-s et auprès des salarié-e-s à domicile. Elle ne tient donc pas compte de l’usage réel de ces places (une place peut exister mais ne pas être utilisée ou au contraire être utilisée par plusieurs enfants successivement). Cependant, trois exceptions existent pour lesquelles on ne connaît pas l’offre théorique qui doit être alors approchée par l’usage : le nombre de places offertes par les salarié-e-s à domicile est estimé par le nombre d’enfants gardés, le nombre de places proposées par les micro-crèches non financées par une prestation de service est déterminé par le nombre d’enfants bénéficiant d’un complément de mode de garde pour ce type d’accueil et les places en préélémentaire destinées aux enfants âgés de moins de trois ans sont approchées par le nombre d’enfants âgés de deux ans effectivement scolarisés. Le taux de couverture en modes de garde formels Au numérateur figure la capacité théorique d’accueil, il fait donc la somme - du nombre de places offertes aux enfants de 0 à 3 ans par les assistantes maternelles actives faisant de l’accueil individuel - du nombre de places offertes aux enfants de 0 à 3 ans par les structures d’accueil collectif - du nombre de places offertes aux enfants de 0 à 3 ans en garde à domicile - et du nombre de places offertes aux enfants de 0 à 3 ans en école préélémentaire. Au dénominateur, il retient le nombre d’enfants de moins de trois ans, sans tenir compte ni du taux d’activité des mères de famille ni des effectifs de chômeurs, de bénéficiaires du CLCA et du RSA.



I) Des chiffres en deçà des objectifs pour l’accueil en EAJE en 2012 et 2013 Selon les dernières estimations de la Cnaf, on compte, en 2013, 384 0003 places4 dans environ 11 400 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE), pour 920 0005 enfants de moins de trois ans accueillis (sur des durées variables). La majorité des places sont dans des structures multi-accueil (53% en 2011) ou des crèches collectives (25%). Les haltes-garderies représentent 9% des places. Les autres types de structures (jardins d’enfant, crèches familiales, crèches parentales et micro-crèches) sont marginales et couvrent chacune moins de 1% des places. L’annexe 2 précise les définitions des types d’EAJE et leur répartition.
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Cette estimation de la Cnaf est réalisée au moment de l’arrêté des comptes 2013, donc en janvier 2014, dans l’attente des chiffres définitifs 2013 qui seront disponibles en mars 2015. Selon la Cnaf, l’estimation réalisée au moment de l’arrêté des comptes (de janvier 2014) est proche des chiffres définitifs (Note du 26 août 2014, « Exécution du Fnas 2013 »). 4 Le nombre de places physiques et d’équivalent-places en accueil collectif (EAJE, crèches familiales et microcrèches) financées par le FNAS (PSU), hors micro-crèches financées par la PAJE (Source Cnaf, Chiffres provisoires janvier 2014). 5 Extrapolation à partir des chiffres 2011 de l’Observatoire national de la petite enfance.
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La Cnaf évalue l’augmentation des places en EAJE à +11 716 en 2013 (après +14 737 en 2012 et +14 882 en 2011) et celle du nombre de solutions d’accueil liée à l’optimisation du parc existant à +2 807 en 2013 (après +5 226 en 2012 et +13 961 en 2011). On observait donc déjà en 2012 un infléchissement du nombre d’équivalents-places issus de « l’optimisation » de la gestion des établissements (seulement 53% de l’objectif 2012 était atteint). En 2013, les objectifs ne sont donc atteints ni pour les créations brutes de nouvelles places ni pour le volet « optimisation ». Si l’on tient compte des 3 817 suppressions, qui ont progressé plus qu’attendu, le total de l’offre de solutions d’accueil en EAJE s’est donc accru de +10 706 en 2013. On serait alors à 51% de l’objectif de +21 155 inscrit dans la COG Etat-Cnaf pour l’année 2013. Ces chiffres restent provisoires car les chiffres définitifs ne seront disponibles qu’en mars 2015. Tableau : Objectifs COG et réalisations pour l’année 2013 pour le développement de l’accueil collectif 2013 Obj.



Réal.



Taux



Accueil collectif Créations brutes de solutions d'acceuil Nouvelles places (brutes) Destructions de places



+23 496



+14 523



+17 095



+11 716



-2 341



-3 817



+14 754



+7 899



54%



+6 401



+2 807



44%



Créations nettes de solutions d'accueil +21 155 +10 706 Source : Cnaf, Données provisoires 2013 (extraction de janvier 2014) Champ : France entière



51%



Créations nettes de place Augmentation de la fréquentation par place
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II) L’accueil individuel baisse légèrement



A) L’accueil par une assistante maternelle Les chiffres 2013 concernant l’activité des assistantes maternelles sont médiocres. Selon les dernières estimations de l’Acoss, 619 1006 enfants de moins de trois ans sont gardés par une assistante maternelle en 2013, soit une légère baisse de -2 100 par rapport à 2012. On est donc loin de la trajectoire retenue dans la COG de 20 000 enfants supplémentaires accueillis par an (encadré 1). Les performances de l’année 2012 (+14 100) étaient d’ailleurs déjà en deçà de l’objectif annuel de +25 000 de la COG précédente (2009-2012). Evolution du nombre d’enfants accueilli par une assistante maternelle en 2012 et 2013 2012 621 236 +14 164 1,98



2013 619 137 -2 100 1,98



Nombre d'enfants de 3 à 6 ans (d) Nombre d'enfants supplémentaires de 3 à 6 ans Nombre d'enfants de 3 à 6 ans par AM (d / b)



342 383 +6 640 1,09



345 353 +2 970 1,10



Nombre d'enfants gardés (a) Nombre d'assistants maternels (b) Nombre d'enfants gardés par un assistant maternel (a / b)



989 166 313 191 3,16



993 344 313 389 3,17



Nombre d'enfants de moins de 3 ans (c) Nombre d'enfants supplémentaires de moins de 3 ans Nombre d'enfants de moins de 3 ans gardés par AM (c / b)



Source : Acoss, Données provisoires 2013 (extraction août 2014) Champ : France entière (a) Le nombre d'enfants gardés correspond à la moyenne des résultats mensuels (pour une année donnée). (b) Le nombre d'assistant maternel correspond à la moyenne des résultats mensuels du nombre d'assistants maternels ayant été déclaré au moins une fois dans le mois (pour une année donnée). (c), (d), (e) : même calcul que (a) en distinguant selon la tranche d'âge de l'enfant.



Sur la tranche d’âge plus large des 0-6 ans7, le nombre d’employeurs d’assistantes maternelles est quasi-stable (+0,4% en 2013, après +1,9% en 2012) et le volume d’heures déclarées stagne également (-0,3%), alors qu’il croissait chaque année depuis 20048. Au quatrième trimestre 20139, il s’établit à 898 millions d’heures pour 296 000 employeurs (soit en moyenne 110 heures par mois). Au premier trimestre 2014, l’activité des assistantes maternelles poursuit son ralentissement.
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Chiffre provisoire (Acoss - août 2014). Dans les statistiques de l’Acoss concernant le volume horaire de garde, on ne peut pas distinguer les moins de 3 ans et les 3-6 ans. Les déclarations faites par un même employeur pour plusieurs enfants sont globalisées. Ainsi, si une déclaration concerne un enfant de moins de trois ans et un enfant de plus de 3 ans, il n’est pas possible de distinguer le nombre d’heures relatif à l’enfant de moins de trois ans de celui relatif à l’enfant de plus de 3 ans. 8 Début du suivi statistique qui correspond à la mise en place de la Prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE). 9 « Les particuliers employeurs au quatrième trimestre », Acoss Stat, n°193, juillet 2014. 7
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Evolution de 2004 à 2013 du nombre d’assistantes maternelles (AM), d'employeurs et d’heures



2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013** 2010 / 2011 2011 / 2012 2012 / 2013



Nombre d’AM 109 970 223 762 278 234 301 688 315 145 328 513 341 320 350 750 356 048 355 342 2,8% 1,5% -0,2%



Nombre d'employeurs d’AM* 124 567 345 317 567 930 761 986 878 234 959 217 1 035 943 1 077 989 1 098 379 1 102 754 4,1% 1,9% 0,4%



Nombre d'heures (en millions)** 68 358 670 890 994 1 072 1 133 1 176 1 201 1 198 3,8% 2,1% -0,3%



Note de lecture : Les données de début de période sont à interpréter avec précaution compte tenu de la montée en charge du dispositif PAJE. *Un salarié est comptabilisé à partir du moment où il a été déclaré au moins une fois dans l’année. **Le nombre élevé d'heures s’explique par la garde simultanée de plusieurs enfants : la garde de deux enfants pendant une heure conduit à la déclaration de deux heures de travail. Source : Acoss (extraction août 2014) Champ : France entière, Déclaration Pajemploi pour un assistant maternel



Cette stabilisation n’a pas été provoquée par un accroissement significatif de la participation financière des familles (même si l’indexation des plafonds du CMG sur les prix a un léger effet d’effritement sur la valeur du CMG)10. Concernant la tranche d’âge 3-6 ans, on ne sait pas si la réforme des rythmes éducatifs mise en place dans une minorité des communes en septembre 2013 a pu impacter le recours aux assistantes maternelles. La DREES prévoit d’exploiter fin 2014 l’enquête Modes de garde et d’accueil du jeune enfant 2013 sur le sujet des temps périscolaires des enfants âgés de 3 à 6 ans11.
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Cet effritement sera plus marqué en 2014 avec l’introduction de nouveaux plafonds pour la PAJE, avec notamment une réduction (de 40% à 33%) de la majoration du plafond pour les parents isolés et les couples biactifs et des majorations pour les enfants (qui ont en outre été uniformisés selon le rang). Il faudra aussi regarder de près l’effet de la mesure sur le CMG du PLFSS 2015. Actuellement, trois tranches de revenus sont définies. S’y ajoutera une quatrième tranche de revenus, pour laquelle le montant de l’aide serait divisé par deux par rapport à la troisième tranche. 11 L’enquête Modes de garde et d’accueil du jeune enfant 2013 porte sur les enfants âgés de moins de 6 ans : le calendrier de la semaine de référence permet de déterminer jour par jour le détail des épisodes de garde et des intervenants sollicités pour cette garde. Pour les enfants scolarisés, il est donc possible d’étudier précisément les modes d’accueil avant et après les horaires scolaires et le mercredi, selon la configuration familiale, l’activité, le niveau de vie des parents, ainsi que leur coût pour les parents. Même si l’enquête ne permettra pas stricto sensu d’étudier l’impact de la réforme des rythmes éducatifs, on peut noter qu’elle se déroule pour une partie de l’échantillon au moment de la mise en place de cette réforme. Les évolutions depuis 2002, année de la première édition de l’enquête, pourront être analysées » (« Programme d’études et d’enquêtes 2014 de la Drees », Document de travail, Série Programmes, DREES, février 2014). On note également dans les chiffres de l’Acoss
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B) Garde au domicile des parents



On observe une baisse sensible de l’ensemble des indicateurs relatifs aux emplois à domicile pour la garde des enfants, en rupture avec la tendance récente12 : le nombre d’employeurs baisse de -1,7% en 2013 (après +0,9% en 2012), le nombre d’heures de -4,7% (après -1,1% en 2012), et la masse salariale nette de -4,0% (après +1,4% en 2012) du fait du fort recul du volume horaire déclaré et de la stabilité du salaire net horaire qui marque le pas13. Au premier trimestre 2014, la masse salariale nette de l’emploi à domicile diminue pour le deuxième trimestre consécutif. En effet, le volume horaire déclaré poursuit sa baisse pour le huitième trimestre consécutif tandis que le taux de salaire horaire moyen reste stable14. La durée moyenne de travail déclarée par parent employeur est de 748 heures en 2013 (soit environ 62 heures par mois). Elle s’est réduite par rapport à 2012 (772 heures), réduction qui est cependant délicate à interpréter car elle s’inscrit dans une tendance à la baisse observée depuis 2007. La baisse s’explique en partie, sur la période 2007-2010, par l’extension de la PAJE à la tranche d’âge 3-6 ans pour lesquels la durée de garde est en moyenne bien plus faible que pour les plus jeunes. Elle peut aussi s’expliquer par une hausse du reste à charge horaire des employeurs du fait de la réduction des aides publiques sur la période, avec la suppression au 1er janvier 2011 du dispositif de réduction de 15 points des cotisations sociales pour les employeurs qui déclaraient leur salarié au réel et celle de la possibilité de déclaration au forfait au 1er janvier 2013 (assortie d’une déduction forfaitaire des cotisations patronales de 0,75 centimes appliquée à chaque heure déclarée) et le léger effritement de la valeur du CMG en équivalent salaire (du fait de l’indexation sur les prix des plafonds de ressources et des montants versés).



que l’accueil des enfants de plus de six ans par une assistante maternelle, dont le niveau est bien inférieur à celui des plus jeunes (28 854 enfants en 2013) a augmenté de +3307 entre 2012 et 2013 (soit +11,5%). 12 « Le baromètre des emplois de la famille », n°9, juin 2014, Fepem. Les indicateurs sur le champ de la garde d’enfant sont cependant moins dégradés que ceux des autres emplois à domicile. 13 On observe un léger décrochage du salaire net horaire moyen entre fin 2012 et début 2013, avec la suppression de la possibilité de déclaration au forfait au 1er janvier 2013. 14 « Les particuliers employeurs au premier trimestre 2014 », Acoss Stat, n°193, juillet 2014.
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Evolution de 2004 à 2013 du nombre de gardes d’enfants à domicile, d’employeurs et d'heures rémunérées 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013** 2010 / 2011 2011 / 2012 2012 / 2013



Nombre de salariés 10 234 30 135 49 766 71 360 91 423 107 857 120 548 125 788 126 198 123 475 4,3% 0,3% -2,2%



Nombre d'employeurs* 9 675 28 616 47 322 67 023 84 598 99 427 111 310 117 263 118 331 116 293 5,3% 0,9% -1,7%



Nombre d'heures (en millions) 4 20 36 50 59 66 70 71 71 67 2,3% -1,1% -4,7%



Note de lecture : Les données de début de période sont à interpréter avec précaution compte-tenu de la montée en charge du dispositif. *Est considéré comme employeur une personne qui a réalisé au moins une déclaration dans l'année ** Données provisoires Source : Acoss (extraction août 2014)



Entre décembre 2012 et décembre 2013, le nombre d’enfants de moins de trois ans bénéficiaires du CMG pour l’accueil à domicile a baissé de 3,3%, tiré par la baisse du nombre d’enfants (-7%) dont les parents emploient directement le salarié (« CMG direct »). Cependant, le « CMG structure », en cas de recours à une entreprise ou une association pour la garde à domicile, continue à augmenter (+13%). Le nombre d’enfants de trois à six ans bénéficiaires du CMG quant à lui augmente de 6,5%, tiré par la forte évolution du CMG « structure ». Nombre d'enfants bénéficiaires d'un complément de mode de garde pour la garde à domicile depuis 2010 2010



2011



2012



2013



CMG direct CMG structure Total Variation en %



39 925 7 346 47 271



39 692 8 884 48 576 2,8%



37 343 9 577 46 920 -3,4%



34 586 10 805 45 391 -3,3%



CMG direct CMG structure Total Variation en %



30 242 16 149 46 391



29 964 20 567 50 531 8,9%



29 409 23 134 52 543 4,0%



28 969 26 970 55 939 6,5%



Enfants de 0-3 ans



Enfants de 3-6 ans



(*) Le nombre d'enfants bénéficiaires est estimé à partir du nombre d'enfants de la catégorie d'âges concernés observé dans la famille au moment du droit au 31 décembre. Champs : Régime général, Métropole et dom Source : Cnaf -Fileas 2010 à 2013
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III) Le rebond de la scolarisation à deux ans 97 200 enfants de moins de deux ans sont scolarisés en maternelle à la rentrée scolaire de 201315, ce qui représente un peu moins d’un enfant de deux ans sur huit (et environ un enfant sur cinq si on se place sur le champ des enfants nés au 1er semestre, qui représentent la grande majorité (87%) des enfants scolarisés avant l’année de leurs trois ans)16.



Taux de scolarisation des enfants de deux ans depuis 1999 % 40% 35% 30%



34,6% 34,3% 34,0% 31,7% 29,2% 26,0% 24,5%



25%



22,9% 20,9%



20%



18,1% 15,2%



15%



13,6% 11,6% 11,0% 11,9%



10% 5% 0% 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Champ : France métropolitaine et DOM hors Mayotte. Données de stock. Source : MENESR DEPP, Enquête dans les écoles publiques et privées de l’enseignement préélémentaire et élémentaire de 1999 à 2013



Les options du gouvernement sont plutôt respectées17 : en 2013, le nombre d’enfants scolarisés à deux ans augmente (+6 100 élèves par rapport à la rentrée 2012), pour la première fois depuis la fin des années 199018. On reste cependant en-deçà de l’objectif de +15 000 par an. Il est vrai qu’on est en début de période de « reconquête » et qu’on peut espérer que les chiffres s’améliorent en 2014 et pour les années suivantes.



15



France entière y compris Mayotte (96 956 hors Mayotte). De trois à cinq ans (avant l’âge de l’obligation scolaire), la quasi-totalité des enfants est scolarisée. A noter que ces chiffres concernant la scolarisation à deux ans portent sur les effectifs à la rentrée et ne comptabilisent donc pas les élèves scolarisés en cours d’année. La préscolarisation des enfants de deux ans s’étale en large partie entre septembre et janvier. 17 Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République ; circulaire n°2014-077 du 4 juin 2014 sur la refondation de l’éducation prioritaire. 18 Une partie de ce reflux de la scolarisation à deux ans s’explique par la démographie (augmentation du nombre d’enfants âgés de 3 à 5 ans), les enfants de deux ans étant souvent accueillis en fonction des places disponibles. 16
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Les enfants de deux ans peuvent entrer à l’école en cours d’année. Ils étaient jusque-là accueillis la plupart du temps dans des classes à plusieurs niveaux, en fonction des places disponibles. L’effort de l’Education nationale se concentre sur des zones définies comme prioritaires, avec notamment l’objectif d’atteindre 30% d’enfants de moins de trois ans scolarisés dans les zones de l’éducation prioritaire. Il s’agit d’accueillir ces enfants de deux ans prioritairement dans des classes spécifiques (cf. l’annexe 3 pour le descriptif des conditions d’accueil19) ; ces classes ne font pas toujours le plein dès leur ouverture20 mais on peut supposer que ce sera le cas après quelques années de fonctionnement. * *



*



Ce bilan appelle une politique de remobilisation si on veut atteindre les objectifs de la COG. On l’étudiera dans cette note sur le champ de l’offre d’accueil collectif. L’accueil individuel fera l’objet d’un exercice ultérieur.



19 Circulaire n°2012-202 du 18-12-2012 MEN DGESCO A1-1 sur la scolarisation des enfants de moins de trois ans. 20 Dans un rapport récent de l’IGEN et de l’IGAENR, on estime que le nombre moyen d’enfants par poste d’enseignant est de 15,3. (Scolarité des enfants de moins de trois ans : une dynamique d’accroissement des effectifs et d’amélioration de la qualité à poursuivre - Rapport à monsieur le ministre de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, Inspection générale de l’éducation nationale, Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche, Rapport n°2014-043, juin 2014). http://www.education.gouv.fr/cid81802/la-scolarite-des-moins-de-trois-ans-une-dynamique-d-accroissementdes-effectifs-et-d-amelioration-de-la-qualite-a-poursuivre.html
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SECTION 2 : COMMENT ACCELERER LE DEVELOPPEMENT DES PLACES EN ACCUEIL COLLECTIF ? I) Diagnostic : « trou d’air » passager ou baisse de régime durable ? A) Deux explications sont évoquées par la Cnaf Selon la première, la situation actuelle serait de nature conjoncturelle (« trou d’air »). La sousexécution des fonds de fonctionnement et surtout d’investissement du FNAS21 la première année d’une COG Etat-Cnaf est habituelle et a été accentuée par une signature tardive, au mois de juillet 201322 (graphique). Le contexte économique dégradé aurait conduit à une plus faible demande d’heures de garde par les ménages23 (moins souvent occupés sur le marché du travail et aux revenus réduits) et une frilosité des établissements bancaires qui aurait contribué à limiter le financement des investissements des porteurs de projets24. Enfin, l’attentisme lié aux élections municipales du printemps 2014 pourrait aussi avoir joué un rôle. Ces éléments peuvent conduire à interpréter les chiffres de 2013 comme un simple « retard à l’allumage » la question étant alors de savoir si le retard pris pourra être rattrapé à l’horizon de la COG.



Source : Cnaf Note : les places sont comptabilisées ici au moment de la décision favorable du Conseil d’administration de la Caf.



21



Fonds national d’action sociale. La COG Etat-Cnaf 2009-2012 avait été signée en avril 2009. 23 La Cnaf observe un moindre dynamisme des heures par place en EAJE les années de stagnation ou récession économique. 24 L’Uniopss fait aussi le constat d’un faible accès au crédit bancaire pour les associations (voir Annexe 12). 22
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Cette interprétation semble insuffisante si l’on considère que les projets de créations de places en EAJE mettent plusieurs années à se concrétiser une fois les crédits engagés. On peut donc craindre que les sous-performances de 2012 (pour l’optimisation des places) et 2013 ne reflètent une baisse de régime dans les initiatives locales de développement des EAJE aux racines plus anciennes. La situation actuelle pourrait – c’est la deuxième explication évoquée par la Cnaf – traduire une moindre propension, peut-être durable à créer des EAJE. Dans une conjoncture difficile (difficulté de lever des impôts, baisse des dotations de l’Etat, charges liées à l’aménagement des rythmes éducatifs et à la remontée de la scolarisation à deux ans…), les communes seraient moins allantes sur les EAJE, d’autant que les coûts de construction des établissements ont presque doublé sur la dernière décennie25. Afin d’éclairer ces causes plus structurelles, la Cnaf va lancer des études sur l’investissement dans la création de crèches, les coûts de fonctionnement des EAJE et les raisons des fermetures des équipements. Quelle que soit l’interprétation du plus faible nombre de places financées par un plan crèches en 2013, la Cnaf estime que les premières remontées d’informations disponibles pour 2014 excluent la possibilité d’un rattrapage en 2014 du déficit de places créées en 2013 par rapport aux objectifs fixés dans la COG.



B) Deux approches possibles face à ce constat maussade



On peut se satisfaire de cette situation en estimant qu’il s’agit d’un trou d’air et que la tension sur l’offre qui résulterait d’un faible engagement des collectivités locales sur les EAJE pourrait être réglée par le marché des assistantes maternelles. On peut au contraire souhaiter procéder à une politique qui permettrait d’accélérer l’atteinte des objectifs fixés. La perspective d’un reflux du chômage, le projet de réforme du Complément de libre choix d’activité (CLCA) visant à son partage entre les deux parents (avec une incertitude sur la prise de relais effective par le second parent) ainsi que le souci de développer l’accueil en structure collective d’enfants de publics défavorisés pour lesquels existe un bénéfice important de la socialisation précoce sont de nature à augmenter les besoins en matière d’accueil du jeune enfant et rendent particulièrement opportun le développement de l’offre d’EAJE dans les années qui viennent. C’est cette seconde option qui est proposée au HCF.



25



D’après la Cnaf, le coût total d’une nouvelle place en EAJE est passé de 18 079€ en 2000-2001 à 34 312€ en 2012-2013 (soit une hausse de +90%).
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II) Quel soutien financier pour les créateurs et gestionnaire d’EAJE ? En 2012, 67% de l’ensemble des places de crèches sont gérées par une collectivité locale, 26% par des associations qui sont pour une grande partie adossées à une commune et 6% sont gérées par des entreprises privées (pour leur compte ou pour une municipalité). En termes de création de places, 44% sont créées par des gestionnaires municipaux, 33% par des associations et 23% des places nouvelles sont créées par des gestionnaires privés. La création et la gestion des crèches s’appuient donc principalement sur les collectivités territoriales. Comme il n’existe pas d’obligation légale pour ces collectivités de disposer d’un parc déterminé d’EAJE, on est tributaire de leur libre choix. Du coup, si l’on souhaite augmenter le parc ou la capacité des établissements existants, on doit s’interroger sur l’opportunité de renforcer les incitations au développement et à l’optimisation du parc en particulier à destination des communes, dont les moyens budgétaires sont actuellement sous tension. Comme ces acteurs de terrains (collectivités locales, associations et entreprises de crèches) sont décisifs pour accélérer le développement des EAJE et que chacun présente une structure de financement propre, il est nécessaire d’analyser séparément les aides à l’investissement et au fonctionnement dont ils peuvent bénéficier. Tableau : Stock et flux de créations de places EAJE en 2012 selon le gestionnaire



Collectivités locales* Associations** Entreprises*** CAF Total



Stock de places en 2012 252 206 (67%) 98 774 (26%) 23 556 (6%) 2 437 (1%) 376 973 (100%)



Flux de créations de places en 2012 6 849 (44%) 5 103 (33%) 3 502 (23%) 28 (0%) 15 482 (100%)



Source : Cnaf Champ: Pour le stock, il s'agit de l'ensemble des places EAJE bénéficiant de la PSU au 31/12/2012. Pour les créations, les chiffres de la Cnaf ont été calculés sur un échantillon. Note : * Les collectivités locales comprennent les CCAS et les établissements public administratif. **Les associations comprennent les organismes mutualistes. ***Les entreprises gestionnaires peuvent le faire pour le compte d’une municipalité ou pour leur propre compte.
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A) Les coûts en EAJE 1) Les normes de l’accueil en EAJE : multiples et pas toujours faciles à identifier Les textes applicables aux crèches, sur la sécurité et l’accessibilité des bâtiments, le mobilier et les articles de puériculture, la qualité de l’air intérieur, la restauration collective, etc. sont très nombreux et dispersés. Il est difficile d’en avoir une vision exhaustive et précise26. Selon la direction générale de la cohésion sociale (DGCS), les normes applicables aux établissements d’accueil de jeunes enfants (EAJE) relèvent de plusieurs sources (annexe 4), principalement : • Le code de la santé publique (CSP) pour les principes généraux relatifs à la création, l’extension, la transformation et à la fermeture des EAJE, au rôle du service de protection maternelle et infantile (PMI) auprès des EAJE ainsi que la définition des missions et des règles relatives à la création, l’organisation, la formation, le fonctionnement et les personnels des EAJE ; • Le code de l’action sociale et des familles (CASF) pour l’action sociale et familiale des EAJE ; • Les règles relatives aux établissements recevant du public (ERP) : sécurité incendie, accessibilité des locaux aux personnes handicapées ; • D’autres règles relatives à la santé ou à la sécurité : hygiène alimentaire, qualité de l’air intérieur, aire collective de jeux… • Les dispositions du code du travail (CT) ou les textes relatifs à la fonction publique, applicables selon le cas aux personnels des EAJE ; • Les critères établis par les services de PMI des conseils généraux et les autres services contrôleurs pour agréer et contrôler les EAJE ; • Les circulaires de la caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) relatives aux conditions d’attribution de dotations financières aux EAJE (PSU, CEJ, fonds spécifiques) : accueil de publics à besoins spécifiques, taux de fréquentation des places, réservation des places, facturation, participation financière des familles, fourniture des couches et des repas… Par ailleurs, les normes ne se limitent pas à ces textes, notamment parce que les services départementaux de protection maternelle et infantile (PMI) peuvent être plus exigeants lorsqu’ils délivrent l’agrément d’un EAJE27. Parmi ces règles qui peuvent varier d'une PMI à l'autre, on trouve notamment celle portant sur la superficie minimale par enfant qui influence beaucoup le coût de la place en EAJE à l’investissement et au fonctionnement. Elles peuvent s’appuyer sur des guides pratiques comme celui de « l’espace d’accueil de la petite enfance » élaboré par le ministère, qui date de 1995 ou de l’association Navir28 connue dans le domaine de la petite enfance qui a réédité son guide en 2013. Dans ces guides la surface utile par enfant peut varier de 6 à 8 m². Par exemple, pour un projet d’EAJE de 180m² « utiles » (espace réservé aux enfants) dont le coût est de 900 000€, si le médecin de PMI demande au minimum 6 m² utiles par place dans 26



Parfois, les normes s’appuient sur des guides, en particulier des guides ministériels élaborés par la DGCS : le guide « accueil de la petite enfance, guide pratique » élaboré par le ministère en 2007 sur les questions d’autorisation, d’organisation et de fonctionnement des EAJE. 27 Agrément qui permet en particulier de fixer le nombre de « berceaux » de la crèche. 28 L’espace des lieux d’accueil de la petite enfance, « LES NORMES EN QUESTION...et comment les concilier avec les besoins pédagogiques d'éveil, de jeu et d'expérimentation des enfants. », réédition 2013.
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le cadre de l’agrément qu’il délivre, le coût de la place sera de 30 000€ pour 30 enfants, alors que s’il exige 10 m² le coût de la place sera de 50 000€ pour 18 enfants. Ces normes ont donc une influence forte à la fois sur les coûts des structures et sur leur capacité d’accueil des établissements. Il serait opportun de définir rapidement des normes claires et opposables concernant la surface par enfant sur lesquelles pourrait reposer l’agrément. Cela donnerait une visibilité au gestionnaire sur les coûts d’investissement et de fonctionnement des projets. Et cela pourrait conduire à réviser la capacité d’offre d’accueil de certains EAJE existants. La DGCS va lancer prochainement une étude sur les normes pour les recenser, mesurer les écarts de pratique et actualiser les documents de référence existants. Cela nous semble fort opportun. On pourrait aussi missionner l’IGAS sur ce thème des normes et de leur application. Proposition : Il apparait essentiel de clarifier puis stabiliser les normes concernant les EAJE, leur application et leur bonne compréhension par les communes et entreprises de crèches car seules des normes claires et faciles à interpréter permettent une application homogène sur l’ensemble du territoire. Une mission pourrait être confiée à l’IGAS sur ce point. Sur la question particulière de la surface utile par enfant (qui impacte fortement les coûts d’investissement et de fonctionnement), la norme devrait être définie ou clarifiée au plus vite, et servir de référence opposable dans la définition des agréments. Concernant les normes d’encadrement (encadré ci-dessous), les acteurs de terrains (collectivités locales, associations et entreprises de crèches) relèvent des difficultés de recrutement particulièrement marquées dans certaines zones pour les personnels de catégorie 1 et notamment pour les métiers d’auxiliaire de puériculture et de puéricultrice. La pénurie évoquée serait de nature à mettre à mal un développement rapide de l’offre d’accueil. Il est nécessaire de mettre en place rapidement un nouveau plan métier29 de la petite enfance pour renforcer l’offre de formation pour ces métiers et améliorer les passerelles entre les métiers de la petite enfance. Ces passerelles donneraient des perspectives de carrières pour les professionnels et rendraient plus attractifs les métiers de la petite enfance30.



29



Selon la DGCS, des travaux inter-administratifs sont en cours et devrait déboucher fin 2014 sur l’adoption d’un plan d’action. 30 Un membre du Haut conseil souhaiterait que le financement par la branche famille permette d’améliorer la qualification du personnel des crèches.



19



Règles relatives à la direction et à l'encadrement dans les différents types d'EAJE Les règles spécifiques sur le personnel et l’encadrement en EAJE sont les mêmes quel que soit le gestionnaire (en dehors des micro-crèches) : -



au moins un adulte présent pour cinq enfants qui ne marchent pas et un adulte pour huit enfants qui marchent



-



40% minimum du personnel au moins doit être de catégorie 1 (puériculteur, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture, infirmiers, psychomotricien) et 60% au maximum peut détenir d’autres qualifications (BEP, CAP petite enfance, etc.).



-



l’établissement doit disposer d’un médecin référent



-



les établissements de plus de 20 places dont la direction est assurée par un éducateur de jeunes enfants doivent avoir dans leur personnel au moins une puéricultrice ou un infirmier



-



il doit compter au moins un demi-poste d’éducateur de jeunes enfants pour les structures de 25 places ou plus, et un demi-poste supplémentaire d’éducateur de jeunes enfants par tranche de 25 places supplémentaires.



Les micro-crèches (10 places au maximum) doivent disposer d’une coordinatrice (éventuellement commune à plusieurs micro-crèches) et de trois professionnels disposant d’au moins un CAP avec deux ans d’expérience ou d’assistants maternels avec au moins trois ans d’expérience. Si plus de trois enfants sont présents, la présence de deux salariés est obligatoire. Pour plus de détail, on peut se référer en annexe 5 au tableau de la DGCS récapitulant les règles relatives à la direction et à l'encadrement dans les différents types d'EAJE.



2) Les coûts à l’investissement Les coûts à l’investissement ont fortement augmenté entre 2000 et 2013 (+89%), passant de 18 079€ à 34 312€ par place. Il faut cependant noter que ces coûts moyens mêlent des projets de construction ex nihilo et des projets de réaménagements de locaux existants beaucoup moins coûteux (environ deux fois moins) ; il faudrait pouvoir les distinguer pour mieux comprendre l’évolution des coûts. En outre, il est difficile de faire la part des choses entre la part des coûts du foncier et celle des coûts de construction, et d’identifier dans l’évolution de ces derniers le poids des nouvelles normes31.



3) Les coûts de fonctionnement des structures En 2012, le coût de fonctionnement d’une place EAJE est en moyenne de 14 250€ par an. Les coûts de fonctionnement des EAJE gérés par le secteur privé sont plus élevés que la moyenne. Cet écart est difficile à interpréter, notamment du fait des différences dans les imputations comptables et la valorisation des charges (financières, locatives, impôts et taxes)



31



Entre le 1er trimestre 2001 et le 1er trimestre 2013, l’indice du coût de la construction mesuré par l’INSEE a augmenté de +46%.
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(tableau). Il est possible que les coûts recensés par la Cnaf dans ses analyses ne soient pas toujours des coûts complets32. La masse salariale est très logiquement le facteur prédominant dans les coûts, quel que soit le statut du gestionnaire. Mais les écarts en valeur absolue appellent une étude poussée pour déterminer les facteurs l’expliquant (dépassement par rapport aux normes33, absentéisme, qualification du personnel, ancienneté de la structure qui influe sur le GVT34 et le coefficient moyen…). Tableau : Coût annuel de fonctionnement d’une place en EAJE en 2012 selon le statut du gestionnaire Services extérieurs 10,8% 1 501€ 22,1% 3626€ 4,3% 609€ 7,3% 1040€



Achats Association Privé Collectivité territoriale Ensemble



6,1% 848€ 6,7% 1099€ 5,7% 807€ 5,8% 827€



Masse salariale 73,8% 10 255€ 56,5% 9269€ 88,0% 12463€ 82,1% 11699€



Autres



Total



9,3% 1 292€ 14,7% 2412€ 2,0% 283€ 4,8% 684€



100,0% 13 895 € 100,0% 16 406 € 100,0% 14 162 € 100,0% 14 250 €



Source : Cnaf



Répartition moyenne du coût annuel de fonctionnement d'une place EAJE en 2012



5% 6% 7% Achats Services extérieurs Masse salariale Autres 82%



On observe une grande variabilité des prix de revient des EAJE, qu’ils soient calculés par heure réalisée ou par heure facturée. Les prix de revient par heure réalisée (tableau ci-dessous) sont plus faibles en jardins d’enfants et en crèches parentales notamment du fait de coûts plus 32



C’était un constat fort de l’étude menée en 2009 par le cabinet Deloitte pour le compte de la Direction de la sécurité sociale (DSS). 33 facteur présent dans l’étude Deloitte de 2009 précitée. 34 GVT : glissement vieillissement technicité.
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faibles d’encadrement des enfants35. Les prix de revient des crèches familiales et parentales ont connu de fortes augmentations du fait notamment des évolutions réglementaires intervenues sur la période36. Encadré – Définitions : heures réalisées, heures facturées, taux d’occupation et prix de revient associés pour un EAJE Les heures facturées sont les heures payées par les familles. C’est un indicateur utilisé pour la gestion budgétaire d’un EAJE. Les heures réalisées correspondent aux heures d’accueil effectif des enfants. C’est un indicateur utilisé dans une approche économique du fonctionnement de l’EAJE. L’écart avec les heures facturées correspond aux absences des enfants pour maladie, congé ou convenance personnelle des parents… Le taux de facturation rapporte les heures facturées aux parents aux heures effectivement réalisées. Il est toujours au moins égal à 100% du fait de la mensualisation (dans les structures à accueil régulier) et des absences de l’enfant pour maladie par exemple. La capacité d’accueil théorique maximale se calcule comme le produit du nombre de places agréées par la PMI, du nombre de jours d’ouverture de la structure sur l’année et de l’amplitude horaire journalière de la structure. Les EAJE qui bénéficient d’un agrément modulé selon en fonction des plages horaires présentent une capacité d’accueil plus réduite. L’agrément est modulé lorsqu’il ne prévoit pas la même capacité (nombre de places) sur toute la période d’ouverture de la structure. Prenons l’exemple d’un EAJE ouvert 12 heures par jour et 200 jours par an avec une capacité d’accueil de 60 places. Avec un agrément modulé au taux de 50% et une amplitude horaire non modulable de 9 heures, la structure ouvre 3 heures de plus que le socle de base non modulable de 9 heures et sa capacité d’accueil n’est que de 30 places sur cette ouverture de 3 heures. Le taux d’occupation financier correspond au ratio entre le nombre d’heures facturées aux parents et le nombre d’heures possibles compte tenu du nombre de places et des règles d’ouverture en nombre d’heures et nombre de jours. Le taux d’occupation effectif est défini comme le ratio entre le nombre d’heures de présence des enfants (heures réalisées) et le nombre d’heures possibles. Le prix de revient réel ou par heures réalisées d’un EAJE correspond aux charges constatées sur l’exercice rapportées au nombre d’heures réalisées sur l’exercice Le prix de revient par heures facturées correspond aux charges constatées sur l’exercice rapportées au nombre d’heures facturées aux familles sur l’exercice. Comme le nombre d’heures facturées est par définition toujours supérieur ou égal au nombre d’heures réalisées, le prix de revient par heures facturées est toujours inférieur au prix de revient par heures réalisées.



35



En crèche parentale, une part de l’encadrement des enfants est exercée à titre gratuit par les parents et en jardins d’enfants, comme les enfants ont plus de 18 mois, le taux d’encadrement légal est de 1 pour 8. 36 Extension de la Convention Collective des Acteurs du lien Social et Familial, réforme du statut des assistants maternels, augmentation des exigences à l’égard des crèches parentales, etc.
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Evolution du prix de revient des EAJE par heure réalisée et entre 2006 et 2011 Prix de revient par heure réalisée en 2011



Variation Variation entre 2009 et entre 2006 et 2011 2011



crèche collective



9,20 €



0,70%



10,80%



crèche familiale



9,00 €



3,70%



18,60%



crèche parentale



7,48 €



7,30%



21,70%



halte-garderie



9,69 €



1,80%



12,50%



jardin d'enfant



6,98 €



5,40%



15,20%



micro-crèche



8,98 €



0,20%



ND



multi-accueil



8,75 €



4,60%



17,80%



toutes structures 8,93 € Source : Cnaf Champ : EAJE bénéficiaires de la PSU



2,80%



14,30%



Ces coûts ont augmenté en moyenne de 14,3% sur la période 2006-201137. Si une partie des différences de coûts de fonctionnement peut s’expliquer par le type de structure et l’évolution des normes, il existe une forte dispersion des coûts au sein de chaque type d’accueil. Répartition des EAJE selon leur prix de revient par heure facturée en 2011 (en %) inférieur à 5€



de 5 à 6€



de 6 à 7€



de 7 à 8€



8e et plus



Total



Accueil collectif



2%



7%



20%



24%



48%



100%



Accueil familial



0%



6%



18%



30%



46%



100%



5% 14%



26% 20%



30% 17%



26% 26%



13% 23%



100% 100%



Micro-crèches



2%



11%



21%



10%



55%



100%



Total



2%



8%



20%



24%



47%



100%



Nombre d'EAJE 204 Source : Cnaf- Atlas des EAJE 2011 Champ : EAJE bénéficiaires de la PSU



866



2204



2705



5269



11248



Accueil parental Jardins d'enfants



Certes une partie de l’écart des coûts de revient des EAJE résulte de différences de comptabilisation des charges comme le montrait une étude de 2009 sur les éléments constitutifs des coûts de revient des crèches38. Mais cette étude esquissait déjà des pistes pour améliorer la gestion des EAJE : • •



améliorer le taux d’occupation financier optimiser le taux d’encadrement généralement supérieur aux normes légales (sachant que les charges de personnels représentaient 80% du total des charges en 2009 et qu’elles pouvaient varier du simple au double suivant le type de gestion et le statut juridique du gestionnaire)



37



Ils sont globalement compensés par l’évolution du prix plafond de la PSU (+16,5%) indexé pour 80% sur l’indice salarial et l’indice des prix pour 20% (voir infra pour plus de détails). 38 L’étude Deloitte de 2009 réalisée pour la DSS montrait notamment qu’il existe des pratiques comptables non homogènes (valorisation ou non de certaines charges) qui diffèrent notamment selon le type de gestionnaire : associatif, privé, public.
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• •



optimiser les fonctions supports39 (mutualisation, externalisation) valoriser correctement les charges (financières, locatives, impôts et taxes) comme les dotations aux amortissements au niveau de l’EAJE, ce qui permet de mieux faire ressortir les leviers possibles de maitrise des coûts -et facilite les comparaisons entre les structures.



Il convient de relancer ce type d’études -comme le propose la Cnaf- pour disposer d’un état des lieux actualisé de la situation afin de déterminer les voies d’une modération des coûts de fonctionnement. En particulier, il serait utile d’examiner de façon approfondie les liens entre prix de revient et service rendu aux familles (amplitude horaire proposée, possibilité d’accueil occasionnel, taux d’encadrement et qualification du personnel…). On voit par exemple dans le graphique ci-dessous que la relation entre amplitude horaire et prix de revient est complexe ; elle n’est en tous cas pas linéaire, ce qui rend plus délicat l’ajustement des plafonds PSU afin de garantir le meilleur service possible aux familles. Répartition du cout de revient horaire en EAJE en fonction de l'amplitude d'ouverture journalière 100% 90% 80%



>14€ 13-14



70%



12-13 11-12



60%



10-11 9-10



50%



8-9 40%



7-8 6-7



30%



5-6 
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